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Cher-e-s Chartroussin-e-s,

Le village vit depuis quelques semaines au
rythme des évènements culturels et sportifs, avec
des week-ends avec de fortes affluences, qui
certes entraînent des gênes ponctuelles (et je
vous prie de bien vouloir nous en excuser !), mais
qui permettent de faire découvrir notre village-
station de Saint-Pierre de Chartreuse à de
nombreux visiteurs, avec des retombées presse et
des communications régulières dans les médias
locaux et nationaux.

Ainsi, le Raidlight Trail Festival a accueilli 1200
coureurs et leurs accompagnants, le week-end du
19-21 mai. Ce fut un beau succès, avec des
visiteurs ravis de l’organisation et des paysages de
Chartreuse qu’ils ont traversés. « Nous
reviendrons » me disaient-ils régulièrement !

L’Alpes Isère Tour a accueilli environ 1500
spectateurs le dimanche 28 mai, avec de belles
images sportives, et des animations sur le Plan de
Ville qui ont ravi petits et grands (au prix de
quelques chutes spectaculaires mais sans gravité
sur les « vélos rigolos » que nous pouvions essayer
à l’occasion !). Le Criterium du Dauphiné a
traversé notre village ce dimanche 11 juin, pour
une grande échappée au sein de notre massif de
Chartreuse, avec une arrivée à La Bastille de
Grenoble !

Le vendredi 19 mai, au jardin du Père Truffot, nous
avons vécu aussi de très beaux moments
d’émotions lors des Fêtes de la Chartreuse, à
l’occasion de la réinstallation de la stèle du 9ème
centenaire de l'arrivée de Saint-Bruno en
Chartreuse, et en la présence de représentants de
l'Association "Aux Pays de Chartreuse, 900 ans
d'histoire". Dans l’église du Bourg, Martine
Galliano a eu le « doux honneur d’évoquer la
mémoire d’un artiste qui a marqué la Chartreuse
d’une indélébile empreinte, de ce grand
monsieur qu’était Bernard Rey ! […] Il reste
indissociable de l’histoire de ce massif tellement
emblématique qu’est notre belle Chartreuse ».

Stéphane
GUSMEROLI

Édito

Maire de Saint-Pierre de Chartreuse,
Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire

1 - ÉDITO

Dans la pénombre de l’église, Marc Koch nous a
fait écouté de poignants passages audio du
spectacle réalisé et présenté à la Correrie en août
1984, « LES VOIX DU SILENCE » … 

« Il est un Pays, une terre de légende et de gloire,
une terre de silence. Pays arrêté, à mi-chemin
entre la terre et les cieux, aux voix d'eau et
d'airain, doux et dur, jeune et vieux, comme une
offrande, vers d’accueillantes mains. Pays qui se
tait, car le chant des eaux, n'est qu'un excès de
silence, de ce silence entre les mots, qui en
rythmes, avancent. Ici, la terre est entourée de ce
qui convient à son rôle d'astre, tendrement
humiliée, elle porte son auréole. Lorsqu'un regard
s'élance, quel vol, par ces distances pures ! Il faut,
la voix de l'oiseau pour en prendre la mesure. Ici,
la terre chante la vie de naguère, non pas dans
un sens qui détruit le demain, on devine,
vaillante, dans leurs forces premières, le ciel et le
vent, et la main et le pain. Une voix des vieux
âges, nous dit de chercher d'abord, en nous
mêmes, comme des myrtilles, le secret dont
naissent les montagnes. Montagnes de
Chartreuse, Iles de la terre, rêves s'enflammant
au soleil d'un monde toujours nouveau,
rencontres avec le ciel et la tendresse des nuages.
Ici, la terre raconte des hommes à la quête de
joies, à la quête de l'amour divin, sur cette terre
de silence et ses jonquilles en fleurs. »

Stéphane GUSMEROLI
Maire de Saint-Pierre de Chartreuse

Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge
de l’agriculture et de la transition alimentaire



Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.

2 - VIE MUNICIPALE

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal du 9 juin 2023

AMÉNAGEMENT DU PLAN DE VILLE ET PROJET DE 
MAISON DU PARC / OFFICE DE TOURISME

EAU ET ASSAINISSEMENT

Par contrat d’affermage entré en vigueur le 1er
décembre 2022, la Commune a confié à la société
SAUR l’exploitation de son service public
d’assainissement collectif pour une durée de 7 ans. Le
Conseil municipal a validé la passation d’un avenant
n°1 au contrat afin d’y intégrer la gestion du nouveau
système d’assainissement de Cherlieu, mis en service
cette année. La SAUR a ainsi dorévanant la charge de
l’exploitation du nouveau réseau de collecte de
Cherlieu d’un linéaire de 405 ml, le contrôle et le suivi
des raccordements des constructions existantes
nouvellement desservies par le réseau de collecte, la
facturation de la redevance assainissement,
l’exploitation de la station d’épuration. Ceci représente
un coût annuel d’exploitation de 2 437 €, pour des
recettes supplémentaires estimées à 2 710 € par an.

La Commune prévoit la réalisation, cet automne 2023, de l’aménagement du parvis devant la Maison du
Parc / Office de tourisme sur le Plan de Ville. La Commune a mené une consultation d’entreprises pour la
réalisation de ces travaux. Après en avoir délibéré, le Conseil municipal a décidé d’attribuer le marché de
travaux à l’entreprise TOUTENVERT, pour un montant total de 287 697,60 € HT. Ce projet, sous la maîtrise
d’ouvrage de la Commune, bénéficie d’un financement du Département de l’Isère (CPAI), de l’Etat (DETR),
de la Communauté de Communes et du Parc de Chartreuse. L’étude et la maîtrise d’oeuvre de
l’aménagement du Plan de Ville sont assurées par le bureau d’études Alpétudes. 



Lundi 3 juillet 2023 à 19h30, Salle du Conseil
Date du prochain Conseil municipal :

5.50€

Entrée tarif réduit 3€(Étudiant, demandeur d'emplois, personne à mobilité réduite), sur présentation d'un justificatif.

1.50€ / pers.
42€
24€

39€

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.
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PISCINE MUNICIPALE

Le Conseil municipal a validé les modalités d’ouverture et les
tarifs de la piscine municipale pour l’été 2023. La piscine sera
ainsi ouverte au public de 10h30 à 19h, du 8 juillet au 3
septembre 2023. Une ouverture exceptionnelle anticipée a été
décidée pour le week-end du 1er et 2 juillet (la piscine sera
réservée aux scolaires du 26 au 30 juin et du 3 au 7 juillet).

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal du 9 juin 2023

2 Les cartes de 10 entrées : Sont à utiliser dans la saison et ne sont ni reprises ni échangées en cas de perte ou de vol. 
3 Tarif groupe : Sur réservation uniquement, minimum 15 personnes, gratuité accordée à un accompagnateur pour 8 personnes.

1 Tarif social : Demande de justificatif auprès du CCAS de St Pierre de Chartreuse.

TYPE D'ENTRÉE :
Entrée Adulte 

TARIFS 2023 :

Entrée -16 ans 3€

Entrée tarif social 1

10 entrées Adulte 2

10 entrées -16 ans 2

Tarif de groupe 3 2.50€ / pers.
66€"Pass saison" nominatif Adulte

"Pass saison" nominatif -16ans

Le Conseil municipal a décidé de confier à Nacer BELLAKH la gestion du snack de La Diat pour une
année, renouvelable trois fois. Le montant du loyer est fixé à 250 HT par saison, l’électricité sera
facturée en plus sur la base du relevé des consommations en fin de saison.

ARCEAUX VÉLOS

Le Conseil municipal a décidé d’installer, en 2023, 17 arceaux
de stationnement pour les vélos, dans le cadre d’une
opération en partenariat avec la Communauté de Communes
Coeur de Chartreuse et financée par l’Etat (ADEME). Le type
d’arceau retenu pour notre commune est en mélèze aspect
Corten, de la société Pic Bois. Ceci représentera un coût pour
la commune de 3 254,06€ TTC.



Bus France Services  - Nouveautés " retraite" et "numérique individuel"

PERMANENCES

Un questionnaire vient d’être envoyé, par le Département de l’Isère, à destination des Aidants de personnes
âgées. Cette année, grâce à la présence de notre agent Aurélie Jouve, le CCAS priorise sa contribution aux
aménagements nécessaires au « bien-vivre des Seniors ». J’invite donc les Aidants actifs sur notre
commune de Saint-Pierre de Charteuse à vous mobiliser, pour répondre à ce questionnaire. Sur simple
demande en mairie, nous pourrons vous adresser ce questionnaire.

Vous pourrez nous le retourner, soit :

L'accueil de la mairie (et le CCAS fera suivre aux Services du Département), ouvert du mardi au
samedi de 8h30 à 12h00

Services du Département à cette adresse : 
MAISON DU DÉPARTEMENT - VOIRONNAIS-CHARTREUSE 
33 Avenue François Mittérand - CS 70114 - 38500 VOIRON
Tel : 04 76 56 11 30 - Fax : 04 57 56 12 78

Questionnaire du Département de l’Isère à destination des AIDANTS de personnes âgées

VIE COMMUNALE
Affaires sociales

4 - VIE COMMUNALE

À NOTER
LE BUS FRANCE SERVICES SERA ABSENT : 
LES LUNDIS DU 14 AU 21 AOÛT 2023 INCLUS



VIE COMMUNALE
Affaires sociales

La Maison France Services c'est :

5 - VIE COMMUNALE



En début d’année, le CCAS avait adressé un questionnaire aux administrés du village de « 65
ans et plus ». Il a été retourné, complété, par environ quarante personnes. Les résultats seront
présentés au fil des sujets qui vous seront proposés. Ainsi sur le chapitre des outils numériques,
voici une synthèse des réponses reçues :

VIE COMMUNALE
Affaires sociales

Questionnaires - Chapitre numérique

6 - VIE COMMUNALE

Claire GARCIN-MARROU
Élue en charges des affaires sociales - claire.garcin-marrou@saintpierredechartreuse.fr

Le CCAS de Saint-Pierre de Chartreuse a validé la mise en place de formations au numérique sur la
commune, par l’équipe du BUS France SERVICE. Des échanges ont eu lieu avec les Administrateurs du Centre
Social des Pays du Guiers sur le sujet. Il s’agit de venir compléter une offre déjà existante sur les communes
voisines qui bénéficient à certains d’entre nous. L’offre précise sera annoncée dans la Lettre municipale de
juillet pour une formation de groupe, sur inscription et engagement de la part des administrés. 



Il est encore temps : Tout professionnel indépendant « aide à domicile » qui souhaite apparaitre sur la liste
diffusée par la mairie est bienvenu : merci de vous manifester par mail à :  social@saintpierredechartreuse.fr

Les objectifs du service social de la Commune sont :

Diffuser une information la plus exhaustive possible aux administrés, pour leur permettre le choix
de l’accompagnement.

Faire connaissance et vous proposer de vous associer aux prochaines rencontres organisées par
le CCAS, prévues avec nos partenaires de l’aide à domicile – Département, ADMR etc…. 

Affaires sociales - Aides à domicile indépendantes

7 - VIE COMMUNALE

Vous proposez de travailler sur un projet de partenariat avec la future Maison de Santé.

Au plaisir de co-construire aujourd’hui un Avenir solidaire !

Affaires sociales - Accès aux droits
Pour toutes interrogations, informations, simulations, pensez à : https://mes-aides.gouv.fr/

Claire GARCIN-MARROU
Élue en charges des affaires sociales - claire.garcin-marrou@saintpierredechartreuse.fr

Collecte des encombrants 

Centre ville de St-Pierre-de-Chartreuse, La Diat, Bernière Carlinière, Patassière, Côte du Moulin, les Essarts,
La Coche, Le Battour, Pajonnnière, Les Perriches, Champ Massot, Le Cucheron.

SONT CONCERNÉS, CE MOIS-CI LES HABITANTS DES SECTEURS NORD - LUNDI 26 JUIN 2023 :

au plus tard 3 jours avant la date prévue (le samedi qui précède le lundi du ramassage).

Préciser la nature des encombrants,
le volume maximum est de 50kg par demande.

S'inscrire auprès de la mairie, 

Déposer l'encombrant en limite de sa propriété,
la veille du ramassage (dimanche soir à partir de 19h), ne seront ramassés que
les encombrants signalés.

Pour m'inscrire : 04 76 88 60 18

Perquelin, Les Antonins, Mollard-Bellet, Gontière, Mollarière, Majeure, Marchandière, Brévardière, Garcinière,
Les Michons, Les Epallets, Gérentière, St Hugues, Les Egaux, Cherlieu, Michallets, Les Cottaves, Les Revols,
Les Guillets, Gerbetière, Les Marrons, Martinière, Mourinas, Grand Logis et Surchargeat.

PROCHAINE COLLECTE LE 31 JUILLET, SONT CONCERNÉS LES HABITANTS DES SECTEURS SUD :

Eric DAVIAUD
Conseiller municipal

Calendrier des prochaines collectes d'encombrants consultable sur :
saintpierredechartreuse.fr/collecte-des-encombrants

VIE COMMUNALE

mailto:social@saintpierredechartreuse.fr
https://mes-aides.gouv.fr/
https://www.saintpierredechartreuse.fr/collecte-des-encombrants
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Programme Cinébus - Jeudi 6 juillet 2023 à partir de 18h00

18h00 : PIRO PIRO - Film d'animation - À partir de 3 ans

"Un ensemble de 6 films d’animation poétiques et sensibles où le talent de 2 jeunes
réalisatrices sud coréennes, Baek Miyoung et Min Sung-Ah, dévoile des univers aux couleurs
pastel et chaleureuses. Des petits oiseaux tissent le lien entre ces films, dans lesquels on
partage des instants de tendresse et d’humour".

Salle des Arts (St-Pierre de Chartreuse) Durée 40min Tarif unique 3.50€ 

19h00 : QUAND TU SERAS GRAND - Comédie dramatique

"Yannick est aide-soignant dans une maison de retraite. Entre pression permanente
et restrictions budgétaires, il fait face aux manques de moyens avec une bonne
humeur contagieuse. Mais lorsqu’on lui impose de partager le réfectoire avec une
classe d’enfants, la situation se complique. Leur arrivée ainsi que celle de son
animatrice, Aude, va bousculer le quotidien de tous et surtout des résidents..."

Salle des Arts - St-Pierre de Chartreuse

Tarif adulte : 5.50€

Durée 1h39

Tarif réduit : 4.50€ Tarif enfant : 3.50€

Déchets : il y a plus d’un an se créait la cabane à cartons

Fin janvier 2022, le local à poubelles de la Diat était transformé en
cabane à cartons bruns faisant suite à une demande du groupe de
travail local sur les déchets. Ce point de collecte local des cartons
bruns a beaucoup de succès. I l a collecté entre janvier 2022 et fin
mai 2023 plus de 300m3 de cartons, qui sont transportés
hebdomadairement à la déchèterie d’Entre-Deux-Guiers par la
société Royermultiservice.

Nous rappelons que cette cabane n’accepte que des
cartons ondulés pliés.

Ne pas mettre des cartonnettes, du papier servant à
l’emballage, du film plastique … Un point tri se trouve
à quelques dizaines de mètres pour ces matières.
Merci de respecter ces consignes, en égard pour
ceux qui vident la cabane.

Eric DAVIAUD
Conseiller municipal
eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr - 06 87 86 25 21

VIE COMMUNALE

Plus d'informations sur : saintpierredechartreuse.fr/cinebus

https://www.saintpierredechartreuse.fr/cinebus
https://www.saintpierredechartreuse.fr/cinebus
https://www.saintpierredechartreuse.fr/cinebus


Salle des arts (St-Pierre de Chartreuse) 18h30
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VIE COMMUNALE

En 2021, Isère Fibre a commencé à déployer la fibre sur la
zone PM0175.
En 2022, Isère Fibre n’a pas réalisé de travaux sur la
commune. 
Pour cette année, Isère fibre commence à déployer le
PM0183 (en cours) et prévoit de finaliser le PM0175 pour
l'automne. L’offre fibre pourra être disponible fin 2023 sur
ces nouveaux déploiements.

Quant à la zone PM0340, Isère Fibre ne nous a pas encore
communiqué de date de déploiement. Ceci devrait être
fait avant mi-2025, date de fin du déploiement annoncé
de la fibre en Isère.

Isère Fibre est l’opérateur départemental qui s’occupe de
déployer la fibre optique sur les 512 communes de l’Isère.
Sur notre commune de Saint-Pierre de Chartreuse, le
déploiement se réalise sur 3 zones appelées « Points de
Mutualisation » (PM). La commune de Saint-Pierre de
Chartreuse sera entièrement couverte lorsque la fibre aura
été déployée sur les 3 zones (PM0175, PM0183 et PM0340).

Fibre optique : seuls SFR et Rézine proposent une offre à ce jour

Pour les foyers éligibles à la fibre optique, vous avez dû remarquer qu’un seul opérateur national
était opérationnel à ce jour : SFR. Cela fait plus d’un an que la fibre est disponible à Saint Pierre
de Chartreuse. Pourquoi Orange, Bouygues et Free ne proposent-ils pas encore d’offre ? Nous
serions un cas isolé de l’Isère selon Isère Fibre. Pour des problèmes technico-financiers, ces 3
opérateurs ne proposent toujours pas d’offre. La commune demande à Isère Fibre de faire
avancer le sujet mais nous n’avons toujours pas de visibilité. Par contre, l’opérateur
départemental Rézine (cf article suivant) peut proposer une offre fibre pour l’accès Internet (pas
de tél ni de TV).

Fibre optique : l’opérateur alternatif Rézine à Saint-Pierre de Chartreuse

Rézine est un fournisseur d'accès à Internet qui défend une vision politique des
technologies et des réseaux. Pour cela, Rézine met notamment en œuvre un «
accès internet local, à prix juste, respectant la neutralité du net, piloté par ses
usagères et usagers, dans une démarche émancipatrice ». Rézine, association qui
a été le premier opérateur opérationnel sur le réseau fibre de l’Isère (THD38),
arrive en Chartreuse. Rézine peut vous proposer un raccordement fibre chez
vous, au rythme du déploiement du réseau fibre. 

Comment bénéficier de cet accès ? Quels sont les spécificités de Rézine ? Comment rejoindre l'association ?
Pour quel prix et quels services ? Plus largement comment fonctionne internet ? 

Quels sont les enjeux politiques et économiques derrière ce réseau ?

Venez en discuter avec nous lors d’une réunion publique le mercredi 21 juin 2023 :

Plus d'informations sur : rezine.org

Eric DAVIAUD
Conseiller municipal
eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr - 06 87 86 25 21

Point de situation sur le déploiement de la fibre optique 

PM0340

PM0175

PM0491

PM0183

ST-PIERRE DE CHARTREUSE

ST-PIERRE D'ENTREMONT

https://rezine.org/


Mercredi 5 juillet 2023 à 11h45
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Ce mercredi 7 juin, vous avez pu entendre à nouveau retentir la sirène
installée sur le toit de l’ancienne Mairie. Les essais de sirène se feront
dorénavant tous les premiers mercredi du mois à 11h45. Nous déployons
ainsi un Système d'Alerte et d'Information des Populations (SAIP)
permettant de jour comme de nuit, d'attirer rapidement l'attention des
populations afin de prendre les mesures de sauvegarde appropriées. 

Précautions de débroussaillement pour éviter les feux de forêt

Les terrains situés sur notre commune de Saint-Pierre de Chartreuse
ne sont pas soumis à l'obligation légale de débroussaillement.
Toutefois, le débroussaillement, même s’il n'est pas obligatoire, est
tout de même recommandé si votre habitation est proche d'une
zone boisée. Afin de protéger votre habitation, vous pouvez
débroussailler votre terrain et le maintenir en état débroussaillé s'il
est situé à moins de 200 mètres d'un bois ou d'une forêt. Cette
opération doit être réalisée autour de votre habitation sur une
profondeur de 50 mètres. Le long des voies d'accès à votre terrain
(route, sentier, chemin privatif), le débroussaillement doit être fait
autour de votre habitation sur une profondeur de 10 mètres de part
et d'autre de la voie.

Un arrêté municipal ou préfectoral peut modifier ces règles. Dans le
cas de modification de ces règles, notamment avec une obligation,
l’information sera publiée par arrêté municipal. En cas d’obligation,
si un terrain voisin se trouve dans votre périmètre de
débroussaillage, le propriétaire ne peut pas s'opposer à ce que vous
y procédiez, à vos frais, sur sa propriété. Il peut aussi réaliser lui-
même le débroussaillage. S'il refuse l'accès à sa propriété, l'opération
de débroussaillage est à sa charge.

Christine DUMESTRE
Conseillère municipale

Remise en fonctionnement de la sirène installée sur le toit de l’ancienne Mairie

PROCHAIN ESSAI :

VIE COMMUNALE



Que faire en cas de départ de feux ?
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Sous l’effet du changement climatique, la majeure partie du territoire
métropolitain est vulnérable aux incendies de forêts et de végétation. 9
départs de feux sur 10 sont d’origine humaine et la plupart sont
déclenchés par imprudence. Avec l'appui du Ministère de la Transition
écologique et de la Cohésion des territoires, Météo France lance à partir
de cet été la “météo des forêts“, une carte indiquant chaque jour le
niveau de danger de feu par département pour le lendemain et le
surlendemain. Cette météo des forêts indiquera le niveau de danger de
feu avec une échelle de quatre couleurs, compréhensible par tous : vert
(risque faible), jaune (risque modéré), orange (risque élevé), rouge
(risque très élevé). Ce dispositif vise à informer et sensibiliser les français
au risque de feux afin qu’ils adoptent les bons réflexes pour éviter les
départs de feux, en particulier dans les zones sensibles identifiées.

Christine DUMESTRE
Conseillère municipale

La "Météo des forêts" un nouvel outil de prévention et d'information sur le danger d’incendies

Les conditions météorologiques ont une forte influence sur la sensibilité de la végétation au feu et sur la
propagation une fois l’incendie déclaré. La météo des forêts est établie par Météo France à partir des
observations et prévisions de plusieurs paramètres météorologiques (la température, la pluie, la force du vent,
l’humidité de l’air) et de l’état de sécheresse de la végétation.

La Météo des forêts n’informe pas sur les incendies en
cours ou à venir :
Lorsque le risque d’incendie est élevé, les préfectures peuvent
restreindre voire interdire l’accès aux zones exposées aux véhicules et
aux piétons. Les barbecues, feux d’artifices ou tout emploi du feu
peuvent être interdits. Les travaux agricoles et forestiers et générant
des étincelles peuvent être réglementés, voire interdits.

Comment est élaborée la Météo des forêts ?

Exemple de simulation pour la date du 17 juillet 2022 (disponible sur
meteofrance.com et l’application mobile de Météo-France)

Si vous êtes témoin d'un début d'incendie, prévenez le 18 (sapeurs-pompiers), le 112 (numéro d'appel européen)
ou le 114 (numéro d'urgence pour les personnes sourdes ou malentendantes) et localisez le départ de feu en
indiquant l'adresse (ou si possible, utilisez la géolocalisation au moyen d'un téléphone portable).

ALERTER :

Témoin d'un début d'incendie, je
donne l'alerte en appelant le 112, le 18
ou le 114 (personnes malentendantes)
et j'essaie de localiser le feu.

SE PROTÉGER : S'INFORMER :
Je me mets à l'abri dans une habitation
débroussaillée en attendant l'intervention
des secours. La voiture n'est pas un abri
sûr car elle pourrait brûler.

Je reste informé de la situation et me
conforme aux consignes des secours
ou de la mairie.

Ne pas respecter les consignes de prévention édictées par les autorités publiques vous expose à une amende de
4e classe d’un montant de 750 €. Renseignez-vous sur le site internet de votre préfecture ou de votre mairie.

VIE COMMUNALE



« Une cinquantaine d’entre nous se
sont manifestés, en déposant un mot,
un courrier, un colis, à Laurent , notre
facteur depuis plus de 23 ans, en
venant partager ce moment. 

Monsieur le Maire et Madame l’élue
aux Affaires sociales lui ont remis une
note de remerciement en soulignant
trois de ses qualités « endurant –
attentif – acteur ». 

Un mot en mémoire à la lignée des
facteurs de St-Pierre de Chartreuse,
en particulier Maurice Monin, Jean Luc
Troille et un clin d’œil aux factrices en
poste à ce jour , Elodie et Marine ont
complété l’hommage. Remerciements
à toutes celles et ceux qui ont abondé
à la cagnotte destinée à compléter la
panoplie de vélo du facteur !

Cagnotte, qui … nous l’espérons…
permettra à « notre facteur Laurent »
de parcourir encore nos belles routes
… à bicyclette et d’être accueilli dans
nos maisons pour poursuivre
l’aventure ! »

VIE COMMUNALE

Remerciements à notre facteur ce samedi 10 juin 2023

12 - VIE COMMUNALE

Claire GARCIN-MARROU
Élue en charges des affaires sociales
claire.garcin-marrou@saintpierredechartreuse.fr

Enquête Insee sur la commune de St-Pierre de Chartreuse

L'enquête permet de comprendre de quelle
façon se constitue et se transmet le patrimoine
en interrogeant les ménages sur leur histoire
personnelle. Elle vise ainsi à décrire les biens
immobiliers, financiers, et professionnels
possédés par les ménages, ainsi que leur
endettement. Réalisée à l'échelle européenne
depuis 2010, l'enquête permet des
comparaisons internationales. Pour certains
ménages, cette enquête fait suite à celle pour
laquelle ils avaient été sollicités en 2014, 2017 et
2020. La réinterrogation des mêmes ménages
permet de mesurer l'évolution de son
patrimoine et de sa composition. 

Dans notre commune, certains ménages seront
sollicités. Un enquêteur de l'Insee chargé de les
interroger, il prendra contact avec certains
d'entre vous. Il sera muni d'une carte officielle
l'accréditant. Nous vous remercions, par
avance, du bon accueil que vous lui réserverez. 



 13 - VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Concerts "Les RDV du P'tit Son"



 14 - VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Concerts "Les RDV du P'tit Son"



 15 - VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Festival "Les Endimanchés"



 16 - VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Stages du festival " Les Endimanchés"



 17 - VIE INTERCOMMUNALE

VIE INTERCOMMUNALE



 18 - VIE INTERCOMMUNALE

VIE INTERCOMMUNALE



 19 - VIE INTERCOMMUNALE

VIE INTERCOMMUNALE



Yves GUERPILLON,
 Conseiller municipal

(Liste « Village 4 saisons, J'Y CROIS »)
 

Conformément au règlement intérieur adopté par le Conseil municipal le 7 décembre 2020,
un espace d’expression dans la Lettre municipale de Saint-Pierre de Chartreuse est réservé
aux Conseillers n’appartenant pas à la majorité.

 20 - EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE

LE TOURISME ET LE DÉVELOPPEMENT DE L'ÉCONOMIE DE LA MONTAGNE

Développer le tourisme vers une offre diversifiée 4
saisons, résiliente, durable, sobre en ressources et
accompagner l’évolution de l’offre de neige et du
ski alpin pour qu’elle reste un des moteurs de
l’économie du village,
Rendre la station attractive, accueillante, en
réponse aux attentes d’une clientèle familiale, avec
un nouvel équilibre technique et financier durable,
Conduire la transition sociale et écologique du
village pour les Chartroussins et les générations
futures
Préserver et valoriser notre environnement de
montagne et ses ressources naturelles,
Encourager l’installation de nouvelles entreprises et
activités : les accompagner dans leurs projets
Développer notre économie de montagne (forêt,
agriculture, commerce, artisanat, promotion des
circuits courts et des achats locaux),
Développer une offre d’hébergements de qualité et
le séjour en soignant l’accueil,
Développer le ski de randonnée,

À partir des années 40, l’exode des montagnes du
Dauphiné et de Savoie a été ralenti par le
développement touristique orienté vers le ski. A cette
époque le Maire de Saint-Pierre de Chartreuse,
Auguste Villard avait une vision d’avenir et dès 1938, il
avait lancé le projet du plus long téléski d’Europe, du
village au sommet de la Scia. Ce développement a
permis de créer des emplois dans bien d’autres
domaines comme la construction. Nous devons
maintenant trouver un second souffle pour redresser
l’activité économique de notre commune et créer les
emplois permettant à une partie de nos jeunes de
rester au pays. L’agriculture a trouvé son chemin avec
des produits de qualité et les circuits courts. La
commune a beaucoup de projets pour le tourisme
quatre saisons et notre développement économique :

Restructurer la station de ski alpin/4 saisons,
Développer la pratique équestre,
Développer le ski nordique,
Développer la pratique du vélo en Chartreuse,
Développer le site de la Diat.
Elle doit être le commercial de notre village,
travaillant sans relâche pour rechercher de
nouveaux investisseurs et les accompagner
dans leurs projets.
Mais que faisons-nous des études et des visites
qui restent sans lendemain :
Une visite d’élus à METABIEF (qui vient d’intégrer
le MAGIC PASS, un groupement de 69 stations
de ski pour un forfait commun) ;
Stratégie avec ALPES ETUDES et ALPES EVASION :
« le village-station de pleine nature du cœur de
Chartreuse pour vivre des expériences
authentiques » ; 
Tourisme et transition : analyse et huit
recommandations par JF. CARON, Maire de
Loos-en-Gohelle (Pas de Calais) ;
Création d’un groupe de réflexion station de ski
SAINT PIERRE DE CHARTREUSE–LE PLANOLET ;
Projet de création d’un groupe travail avec les
acteurs du tourisme (en attente) ;
Étude de définition du projet opérationnel du
développement touristique de la Diat à la Scia.
Et nous oublions sans doute d’autres actions de
ce type.
Pour avancer réellement, nous demandons de
choisir quelques projets concrets et de les
mettre en œuvre sans délai, d’autant que les
études sont de plus en plus longues et la
recherche d’investissements nécessite un
engagement sans faille.

EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT
PAS A LA MAJORITÉ MUNICIPALE



Dr Fanny ARNOUX et Luc ROSSARY 
www.medichartreuse.prendreunrendezvous.fr
@ : medichartreuse@gmail.com
04 76 56 73 80 / 04 76 88 81 81

 21 - NUMÉROS UTILES

MÉDECINS 

PHARMACIE
Dr Sophie MOTTET
04 76 88 65 21 

INFIRMIÈRE LIBÉRALE
06 87 61 39 04

SAGE-FEMME LIBÉRALE
04 79 28 99 76

KINÉSITHÉRAPEUTES
04 76 87 13 67

PRATICIEN OSTÉOPATHIE
Christophe TARADE - 06 23 44 72 54

NATUROPATHE
Madeleine NAU - 06 09 44 17 68

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE COVID-19
Nathalie TISSOT - 06 84 12 73 06
Anne ERMOLIEFF - 06 73 48 24 74

SAMU - 
POMPIERS -
GENDARMERIE - 
URGENCES PERSONNES SOURDES -

 15 ou 112
18

17

Lundi : 14h00 - 18h00
Mardi : 8h00 - 12h00
Mercredi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00
Jeudi : 9h00 - 13h00 et 14h00 - 18h00
Vendredi : 14h00 - 18h00
Samedi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00

DÉCHÈTERIE ENTRE-DEUX-GUIERS

DÉCHÈTERIE SAINT-PIERRE D'ENTREMONT
Mardi : 14h30 - 16h30 
Samedi : 9h00 - 12h00

04 76 88 60 18 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00
www.saintpierredechartreuse.fr

MAIRIE

04 76 53 01 30
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

AGENCE POSTALE

04 76 50 34 81
OUVERT mercredi de 10h00 à 12h00 et 15h00 à 17h00
samedi de 10h00 à 12h00

BIBLIOTHÈQUE

04 76 53 01 30
Cantine : 04 38 02 05 52 
Accueil Périscolaire : 06 87 41 89 45

ÉCOLE DES 4 MONTAGNES

CRÈCHE "FÉES ET LUTINS"
04 76 88 65 40

TAXI DE CHARTREUSE
06 84 83 88 54 - 06 59 67 04 74

CENTRE SOCIAL (ST LAURENT DU PONT)
04 76 55 40 80

ADMR
04 76 06 44 14

OFFICE DE TOURISME
ST PIERRE DE CHARTREUSE
04 76 88 62 08

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE
04 76 88 75 20

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
COEUR DE CHARTREUSE
04 76 66 81 74

saintpierredechartreuse/transports.fr

PENSEZ AU COVOITURAGE 
Pour plus de renseignements 
consultez la page :

LES CLES DE CHARTREUSE
ESPACE VERT DE CHARTREUSE
06 33 08 63 20

114

PSYCHANALYSTE
Vincent BUCCI - 07 81 32 33 97

NUMÉROS UTILES

https://www.saintpierredechartreuse.fr/transports


OFFRES D'EMPLOI

 www.saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi
Pour plus d'informations retrouvez les offres sur :

 22 - OFFRES D'EMPLOI - APPEL À BÉNÉVOLES

Le Centre AROVEN Le Villard recrute : 
- Un Agent polyvalent de restauration - Cuisine / Plonge / Service (H/F)

La commune de Saint-Pierre de Chartreuse recrute :
- Un agent d'accueil pour la piscine municipale (H/F)

Radio Couleur Chartreuse recrute :
- Un volontaire en Service Civique (H/F)

La commune de St-Joseph de Rivière recrute :
- Un agent d'entretien pour le groupe scolaire "Claude DEGASPERI" H/F

APPEL À BÉNÉVOLES
Saint-Pierre de Chartreuse

La commune du Sappey-en-Chartreuse recrute :
- Un adjoint au tourisme au Camping du Sappey (H/F)
- Un responsable d'entretien des bâtiments communaux (H/F)

"Il était une fois"

C’est souvent comme cela que commencent les
histoires pour enfants. Si vous aimez lire des
histoires , voir pétiller les regards, entendre «encore
une», ce message est pour vous . « LIRE ET FAIRE LIRE
» vous offre la possibilité de lire auprès des enfants
de l’école de Saint-Hugues.

Nathan HAIMOVICI : nathan.haimovici@saintpierredechartreuse.fr
École de St-Hugues de Chartreuse

Bibliothèque municipale de St-Pierre de Chartreuse

Pour plus d'informations s'adresser soit à :

http://www.saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4476/centre-aroeven-le-villard.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4435/offre-service-civique.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4345/agent-administratif-polyvalent-entremont-le-vieux.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4488/mai2023-adjointcamping-sappey.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4487/mai2023-entretiendes-locaux-sappey.pdf


 23 - AGENDA

AGENDA
Événements à venir à Saint-Pierre de Chartreuse



Concours photos

Pour participer à ces concours, envoyez vos photos par mail : 
lalettre@saintpierredechartreuse.fr
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